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Chambéry, le 08/08/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet d'Albertville 
Christophe HERIARD 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-MARCEL (n° de SIRET 21730253800012)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 le montant de 314 902,20 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
105 179,51 € pour les dépenses de fonctionnement et à 1 814 487,53 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 27 045,19 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-MARCEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : EAU ASST ST MARCEL 664 334,25 € 108 977,40 €

dont dépenses de fonctionnement 37 682,62 € 6 181,46 €

61523 Reseaux 32 301,04 € 5 298,66 €

61521 Bâtiments publics 5 381,58 € 882,80 €

dont dépenses d'investissement 626 651,63 € 102 795,94 €

21532 Réseaux d'assainissement 373 047,95 € 61 194,80 €

2313 Constructions 128 399,04 € 21 062,58 €

21561 Service de distribution d'eau 2 632,03 € 431,76 €

21351 Batiments d'exploitation 1 876,56 € 307,83 €

21531 Réseaux d'adduction d'eau 20 967,24 € 3 439,46 €

2188 Autres 698,81 € 114,63 €

21311 Batiments d'exploitation 99 030,00 € 16 244,88 €

Budget principal : SAINT-MARCEL 1 255 332,79 € 205 924,80 €

dont dépenses de fonctionnement 67 496,89 € 11 072,19 €

615231 Voieries 38 560,36 € 6 325,43 €

615221 Bâtiments publics 21 671,13 € 3 554,93 €

615232 Réseaux 7 265,40 € 1 191,83 €

dont dépenses d'investissement 1 187 835,90 € 194 852,61 €

2152 Installations de voirie 190 460,11 € 31 243,08 €

2184 Mobilier 15 181,85 € 2 490,43 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 52 244,21 € 8 570,14 €

21538 Autres réseaux 42 446,70 € 6 962,95 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 13 652,40 € 2 239,53 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 9 200,55 € 1 509,26 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 32 041,79 € 5 256,14 €

2138 Autres constructions 796 004,21 € 130 576,54 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 8 607,26 € 1 411,94 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 11 745,00 € 1 926,65 €

2188 Autres immobilisations corporelles 5 770,06 € 946,52 €

21534 Réseaux d'électrification 10 481,76 € 1 719,43 €

Budget annexe : LOT MONTMAGNY ST MARCEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 1 919 667,04 € 314 902,20 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-MARCEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : EAU ASST ST MARCEL 913,50 €

dont dépenses de fonctionnement 913,50 €

61521 Bâtiments publics 913,50 €

La dépense concerne des frais de maitenance ou de nettoyage 913,50 €

57-1 NETTOYAGE 2 FOSSES SEPTIQUES 913,50 €

Budget principal : SAINT-MARCEL 26 131,69 €

dont dépenses de fonctionnement 26 131,69 €

615231 Voieries 23 860,09 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 23 860,09 €

36-2 SITUATION No2 - DECEMBRE 2020 DENEIGEMENT DES VOIRIES COMMUNALES 12/2020 6 320,16 €

124-2 SITUATION No3 JANVIER 2021 DENEIGEMENT 8 482,32 €

255-2 SITUATION No4 FEVRIER 2021 DENEIGEMENT 1 742,40 €

299-2 SITUATION No5 - MARS 2021 DENEIGEMENT 2020/2021 1 504,80 €

533-1 NETTOYAGE ROUTE DE MONTFORT 2 610,72 €

833-1 DENEIGEMENT 2020/2021 MONTMAGNY 3 199,69 €

615221 Bâtiments publics 2 271,60 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 2 271,60 €

39-1 INSTALLATION CARTE SIM ET VERIFICATION SYSTEME 80,40 €

127-1 NETTOYAGE ET INSTALLATION LIMITEUR CUVE A FIOUL DU FOYER 2 191,20 €

2138 Autres constructions 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

571-1 Intégration des travaux exécutés (avances) 22 968,90 €

571-1X Intégration des travaux exécutés (avances) (ANNUL COMPTABLE) - 22 968,90 €

Budget annexe : LOT MONTMAGNY ST MARCEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 27 045,19 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-MARCEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : EAU ASST ST MARCEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : SAINT-MARCEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT MONTMAGNY ST MARCEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-MARCEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : EAU ASST ST MARCEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : SAINT-MARCEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT MONTMAGNY ST MARCEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/08/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-MARCEL

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : EAU ASST ST MARCEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : SAINT-MARCEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT MONTMAGNY ST MARCEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


